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� Anne-Sophie GÉROUVILLE

V oilà un nouvel outil, très at-
tendu, qui sera certainement
fort utile aux communes et

aux particuliers. Une initiative
d’Isabelle Poncelet, députée provin-
ciale cdH en charge des Énergies re-
nouvelables.

Il s’agit d’une carte de la province
de Luxembourg reprenant les sites
les plus à même d’accueillir des éo-
liennes. C’est que les communes et
les particuliers sont sans cesse solli-
cités, harcelés même quelquefois,
par les promoteurs d’éoliennes
sans nécessairement savoir quel
est le potentiel éolien de leur(s) ter-
rain(s).

C’est pour cela notamment, que
la Province a créé le Gapper, le
groupement d’acteurs pour la pla-
nification des énergies renouvela-
bles. « L’éolien est devenu la prio-
rité », remarque Isabelle Poncelet.
Un problème qui dépasse le terri-
toire de chaque commune : « C’est
pour cela que nous avons décidé d’étu-
dier le potentiel de l’ensemble du terri-
toire de la province ». Le bureau CSD
de Namur a remporté le marché.
Bureau qui avait déjà à disposition
une série de données utiles.

Coût de l’étude : 41 000 € HTVA,
à charge de la Province.

Si notre province est la plus éten-
due et la moins peuplée, les
contraintes liées à l’éolien rédui-

sent les possibilités d’implanta-
tions d’éoliennes.

Vingt-six critères ont été imposés.
Répartis en 8 thèmes cotés avec
plus ou moins de points : 1. le
vent ; 2. les distances par rapport à
des postes de raccordements au ré-
seau électrique (cela coûte
250 000 € par kilomètre de câble
au-delà de 12 kilomètres, ce n’est
plus rentable) ; 3. les zones d’exclu-
sion militaires ; 4. la sécurité par
rapport aux infrastructures de
transport ; 5. le cadre de vie (régle-
mentation impose d’être à un mini-
mum de 350 mètres d’une habita-
tion, la province a élevé le seuil à
500 mètres) ; 6. les plans de sec-
teur ; 7. les zones écologiques ; 8. le
paysage et le patrimoine.

Lorsqu’on superpose les différen-
tes cartes, il subsiste 0,6 % du terri-
toire. En regroupant certains sites
afin de placer un minimum de
cinq éoliennes (ce que préconise la
Région wallonne), il reste 57 sites,
pour 272 éoliennes. Si on ajoute les
6 déjà en cours et 3 sites à haut po-
tentiel, mais en zone militaire, cela
fait 66 sites pour 324 éoliennes.

Avec une forte concentration (20
sites sur 57) sur le haut plateau de
l’Ardenne, de Neufchâteau à
Gouvy en passant par Bastogne.

Autres bandes intéressantes : la
Lorraine et la Famenne. Un bémol
pour les deux : leur biodiversité.

Molinfaing en tête de liste
Le site numéro un est celui de Mo-

linfaing (Neufchâteau). Capacité
de 10 éoliennes, proche de l’E 411
et de l’E 25, vents favorables.

Habay est aussi bien placée, mais,
présente un point négatif qui pour-
rait être relevé par la DNF (Divi-
sion Nature et Forêts), la présence
du milan royal, une espèce
d’oiseau.

On peut épingler aussi le plateau
du Gerny, près de Marloie, qui
peut accueillir 15 éoliennes, mais
est peut-être trop proche de la sta-
tion aéronautique d’Humain.
Autre site remarqué : celui de Ster-
penich. Mais encore une fois, l’im-
pact écologique pourrait être sou-
levé.

La carte réalisée par la Province
n’a aucun pouvoir réglementaire
et n’est pas contraignant. Elle n’est
pas non plus exhaustive. Tout site
devant faire l’objet d’une étude
d’incidence. Il s’agit surtout d’un
outil d’aide à la décision pour les
communes et les particuliers, mais
aussi les promoteurs.

Cette carte a aussi le mérite de ne
pas tenir compte des intérêts finan-
ciers de chacun. ■  
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66 sites éoliens à haut potentiel

La Province organise une
séance d’information pour le
grand public le mercredi 9 juin
à 20 h à la salle Le Pachis à
Habay. Toutes les informa-
tions seront ensuite disponi-
bles sur le site de la Province.

> www.province.luxembourg.be

«Cette étude a été clôturée en cinq mois, là où l’Allemagne a mis trois
ou quatre ans pour un travail similaire », se réjouit la députée cdH
Isabelle Poncelet.

L’étude de la Province
était très attendue.
Voici enfin une carte des
sites éoliens, épinglés
selon 26 critères,
à retenir chez nous.

PROVINCE DE LUXEMBOURG

Réunion le 9 juin
à Habay au Pachis
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57 nouveaux sites éoliens potentiels

Sites potentiels
Parcs éoliens existants ou autorisés

Sainte Ode
Villeroux

Bourcy

Halconreux
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